MODELE DE DELIBERATION CONSTITUANT UN COMITE SOCIAL TERRITORIAL ET SON ORGANISATION

Les mentions en italique rouge constituent des commentaires destinés à faciliter la rédaction de la délibération. Ils doivent être supprimés de la délibération définitive.

Le ... (date), à ... (heure), en ... (lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée) , sous la présidence de ..., convoqués le …,

Etaient présents : ..........................................................................................................................

Etaient absent(s) excusé(s) : ........................................................................................................

Le secrétariat a été assuré par : ....................................................................................................

Le Conseil Municipal (ou d’Administration ou autre assemblée),

Sur rapport de Monsieur le Maire (ou le Président),

Le Maire (ou le Président) rappelle que, pour l’organisation des élections professionnelles, il convient de prendre une délibération au plus tard avant le 10 juin 2026 conformément à l’article R. 252-36 du Code Général de la Fonction Publique après avoir consulté les organisations syndicales le xxx.

La délibération doit obligatoirement :
· Consacrer officiellement la création du CST (et, facultativement, si effectif inférieur à 200 agents ; obligatoirement si effectif supérieur ou égal à 200 agents, la création de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail),
· Déterminer le nombre de représentants du personnel titulaire sur la base des effectifs conformément à l’article R. 252-34 du Code Général de la Fonction Publique,
· Déterminer le paritarisme ou non avec les représentants du personnel,
· Déterminer la voix délibérative du collègue des représentants de la collectivité (ou de l’établissement),
· Déterminer les modalités de vote pour lesdites élections.

Il est proposé au Conseil Municipal (ou autre) :

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 251-5 et suivant ainsi que ses articles R. 252-30 et suivants,

Vu l’arrêté interministériel du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique,

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le xxx 2026, soit 6 mois au moins avant la date du scrutin,

Considérant qu’un Comité Social Territorial doit être créé dans chaque collectivité ou établissement public employant au moins 50 agents.

Si CST commun
Considérant l’intérêt de disposer d’un CST commun avec xxx (préciser le ou les collectivités établissements) compétent pour l’ensemble des agents de (préciser la ou les collectivités et établissements).

Facultatif
Considérant qu’une Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail peut être créée au sein du Comité Social Territorial dans les collectivités et établissements publics employant moins de 200 agents lorsque des risques professionnels particuliers le justifient.

Si effectif supérieur ou égal à 200 agents
Considérant qu’une Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail doit être instituée au sein du Comité Social Territorial dans chaque collectivité ou établissement employant au moins 200 agents.

Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2026 est de xxx agents.

Si CST commun
Considérant que les effectifs des agents, au 1er janvier 2026, permettent la création d’un CST commun. 

Le Conseil Municipal (ou autre), après en avoir délibéré :

DECIDE

Article 1 :
Créer un Comité Social Territorial.

Ou

Créer un Comité Social Territorial et une Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail. 

Si CST commun
Préciser les modalités de l’organisation.


Article 2 :
Fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à xxx et un nombre égal de représentants suppléants du personnel.

Article  :
Déterminer le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants titulaires et suppléants de la collectivité (ou de l’établissement) égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants.

Ou

Déterminer le nombre de représentants titulaires de la collectivité (ou de l’établissement) à xxx et un nombre égal de suppléants. 

Article 4 :
[bookmark: _Hlk215669991]Décider le recueil, par le Comité Social Territorial, de l’avis des représentants des collectivités et établissements publics en relevant (préciser si tout ou partie des questions sur lesquelles le CST émet un avis).

Ou

Décider le non-recueil, par le Comité Social Territorial, de l’avis des représentants des collectivités et établissements publics en relevant.

Article 5 :
Acter les modalités de vote retenue, c’est-à-dire le vote à l’urne (ou le vote électronique).

Article 6 : 
Autoriser le Maire (ou le Président) à ester en justice en cas de contentieux pour les élections professionnelles. 

Article 7 :
Autoriser le Maire (ou le Président) à signer l’ensemble des documents se rapportant à l’exécution de la présente déibération.

Article 8 :
Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat et publication.

Article 9 :
Le Maire (ou le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.
Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr.
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